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Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de
spécialistes des ordres professionnels *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de spécialistes des
ordres professionnels est modifié par le remplacement
des paragraphes b et c de l’article 1.07 par les suivants :

« b) Maîtrise professionnelle en ergothérapie (M. Sc.)
de l’Université de Montréal ;

c) Master of Science, Applied, in Occupational
Therapy (M.Sc.A.(O.T.)) de l’Université McGill ;

d) Maîtrise en ergothérapie (M. ERG.) de l’Univer-
sité de Sherbrooke ;

e) Maîtrise professionnelle en ergothérapie (M. ERG.)
de l’Université du Québec à Trois-Rivières. ».

2. Les paragraphes b et c de l’article 1.07 remplacés
par l’article 1 du présent règlement demeurent applica-
bles aux personnes qui, le (indiquer ici la date d’entrée
en vigueur du présent règlement), sont titulaires des
diplômes mentionnés dans les paragraphes remplacés
ou sont inscrites à un programme qui mène à l’obtention
de ces diplômes.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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* Les dernières modifications au Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés qui don-
nent droit aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres
professionnels, édicté par le décret numéro 1139-83 du 1er juin
1983 (1983, G.O. 2, 2877), ont été apportées par les règlements
édictés par les décrets numéro 670-2007 du 14 août 2007 (2007,
G.O. 2, 3592), numéro 438-2008 du 7 mai 2008 (2008, G.O. 2,
2190) et numéro 496-2008 du 21 mai 2008 (2008, G.O. 2, 2921).
Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifi-
cations et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2008, à
jour au 1er mars 2008.

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Infirmières et infirmiers
— Diplômes donnant ouverture aux certificats
de spécialistes
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels »,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifier l’article 1.17
du Règlement sur les diplômes délivrés par les établis-
sements d’enseignement désignés qui donnent droit aux
permis et aux certificats de spécialistes des ordres pro-
fessionnels afin d’y prévoir les diplômes de l’Université
de Montréal et de l’Université de Sherbrooke donnant
ouverture au certificat de spécialiste « infirmière prati-
cienne spécialisée en soins de première ligne » de l’Ordre
des infirmières et infirmiers du Québec.

L’Ordre ne prévoit aucun impact de ces modifications
sur les entreprises et, en particulier, sur les PME.

Ce projet de règlement sera soumis à l’Office des
professions du Québec et à l’Ordre des infirmières et
infirmiers du Québec en vue d’obtenir leur avis. À cette
fin, l’Office recueillera l’avis de l’Ordre et le transmettra
au ministre responsable de l’application des lois profes-
sionnelles avec son propre avis, à la suite des résultats
de sa consultation entreprise auprès des établissements
d’enseignement et autres organismes visés.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Carmelle Marchessault, directrice et
avocate, Direction des services juridiques, Ordre des
infirmières et infirmiers du Québec, 4200, boulevard
Dorchester Ouest, Montréal (Québec) H3Z 1V4, numéro
de téléphone : 514 935-2501 ou 1 800 363-6048 ; numéro
de télécopieur : 514 935-1799 ; courrier électronique :
juridique@oiiq.org

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, à Me Jean Paul Dutrisac, président de l’Office des
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront
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communiqués par l’Office au ministre responsable de
l’application des lois professionnelles ; ils pourront égale-
ment l’être à l’ordre professionnel concerné ainsi qu’aux
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le ministre responsable de l’application
des lois professionnelles,
JACQUES P. DUPUIS

Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de
spécialistes des ordres professionnels *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de spécialistes des
ordres professionnels est modifié par l’ajout à l’article 1.17,
après le sous-paragraphe b du paragraphe 4° du deuxième
alinéa, des suivants :

« c) cumul de la Maîtrise en sciences infirmières
(M. Sc.), option pratique infirmière avancée et du Diplôme
complémentaire de pratique infirmière avancée, option
soins de première ligne de l’Université de Montréal ;

d) cumul de la Maîtrise en sciences cliniques (sciences
infirmières) (M. Sc.) et du Diplôme de 2e cycle en
études spécialisées en soins de première ligne de l’Uni-
versité de Sherbrooke. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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* Les dernières modifications au Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres
professionnels, édicté par le décret numéro 1139-83 du 1er juin
1983 (1983, G.O. 2, 2877), ont été apportées par les règlements
édictés par les décrets numéro 670-2007 du 14 août 2007 (2007,
G.O. 2, 3592), numéro 438-2008 du 7 mai 2008 (2008, G.O. 2,
2190) et numéro 496-2008 du 21 mai 2008 (2008, G.O. 2, 2921).
Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifi-
cations et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2008, à
jour au 1er mars 2008.

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Physiothérapeutes et thérapeutes en réadaptation
physique
— Comité de la formation

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement sur le comité de la forma-
tion des physiothérapeutes et des thérapeutes en réadap-
tation physique », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement propose l’institution d’un
comité de la formation destiné à permettre la collaboration
entre l’Ordre professionnel de la physiothérapie du
Québec, les établissements qui délivrent un diplôme qui
donne ouverture au permis délivré par l’Ordre et la
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, en ce qui
concerne l’ensemble des questions touchant la formation
des physiothérapeutes et des thérapeutes en réadaptation
physique. Il établit les règles gouvernant la composition,
les fonctions et les travaux de ce comité.

L’entrée en vigueur de ce règlement n’aura aucun
impact sur les entreprises, y compris les PME.

Ce projet de règlement sera soumis à la consultation
de l’Office des professions du Québec qui transmettra
au ministre responsable de l’application des lois profes-
sionnelles, avec son propre avis, les résultats de la
consultation entreprise auprès des établissements
d’enseignement et autres organismes visés au Code des
professions.

Des renseignements additionnels peuvent être
obtenus en s’adressant à Me Jean-Luc Hunlédé,
avocat à la Direction des affaires juridiques, Office
des professions du Québec, 800, place D’Youville,
10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3, numéro de
téléphone : 418 643-6912 ou 1 800 643-6912 ;
numéro de télécopieur : 418 643-0973.
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